	DEMANDE D’ADHÉSION
au Réseau indépendant 

des diffuseurs d’événements artistiques unis
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1. Identification

	Nom de l’organisme
    

	Nom du président ou de la présidente
     

	Nom du représentant ou de la représentante
     
	Titre
     

	Adresse
     
	Ville
     

	Province

     
	Code postal 
     
	Région Administrative

 FORMDROPDOWN 


	Numéro de téléphone (bureau)

(     )
	Numéro de télécopieur 

(     )

	Courriel 
     
	Site Internet

     


2. Liste des salles utilisées

	Nom des salles 
	
	Capacité selon permis
	
	Sièges fixes
	
	Sièges mobiles

	     
	
	     
	
	     
	
	     

	     
	
	     
	
	     
	
	     

	     
	
	     
	
	     
	
	     


3. Nombre de représentations professionnelles

	Dernière année financière complétée  FORMDROPDOWN 

	
	Année précédente  FORMDROPDOWN 


	Théâtre :
	     
	
	Autres :
	     
	
	Théâtre :
	     
	
	Autres :
	     

	Danse :
	     
	
	Variétés :
	     
	
	Danse :
	     
	
	Variétés :
	     

	Musique :
	     
	
	Jeunesse :
	     
	
	Musique :
	     
	
	Jeunesse :
	     

	Chanson :
	     
	
	Scolaire:
	     
	
	Chanson :
	     
	
	Scolaire:
	     

	
	
	
	Total :
	     
	
	
	
	
	Total :
	     


4. Types
	Multi-Disciplinaire
	 FORMCHECKBOX 

	Événement
	 FORMCHECKBOX 


	Spécialisé
	 FORMCHECKBOX 

	Réseau
	 FORMCHECKBOX 



5. Statut de l'organisme

	Municipal
	 FORMCHECKBOX 

	Scolaire
	 FORMCHECKBOX 

	Sans but lucratif
	 FORMCHECKBOX 

	Société d'État
	 FORMCHECKBOX 


	Privé
	 FORMCHECKBOX 

	Coopérative
	 FORMCHECKBOX 

	À but lucratif
	 FORMCHECKBOX 

	Réseau
	 FORMCHECKBOX 


	Autres (précisez) :
	     


	Date de fondation de l’organisme : 
	     


6. Réseau

	Principal (vous représentant au sein de RIDEAU) :
	 FORMDROPDOWN 

	Secondaire :
	 FORMDROPDOWN 


	Réseau disciplinaire:
	 FORMDROPDOWN 

	 Si vous êtes membre d’un 2ème réseau disciplinaire :
	 FORMDROPDOWN 


	Membre d’aucun réseau :
	 FORMCHECKBOX 



7. Renseignements financiers (Dernière année financière complétée)
	Année financière :
	du
	     
	au
	     

	Revenus de billetterie :
	     
	Cachets versés :
	     


	Soutenu au fonctionnement par le MCCCF :
	 FORMDROPDOWN 

	Catégorie de soutien :
	 FORMDROPDOWN 



8. Catégories de membres

Membre actif : 
Est membre actif de l’association toute personne morale dont les objectifs principaux sont la promotion et la diffusion de spectacles dans le domaine des arts de la scène, souscrivant aux buts et aux activités de l’association et se conformant aux présents règlements et aux normes d’admission établies par règlement par le conseil d’administration et soumises pour ratification à l’assemblée générale, à la​quelle le conseil d'administration, sur demande à cette fin, peut accorder le statut de membre actif.
Membre associé :
Est membre associé de l’association tout regroupement de personnes morales dont les objectifs principaux sont la promotion et la diffusion de spectacles dans le domaine des arts de la scène, souscrivant aux buts et aux activités de l’association et se conformant aux présents règlements et aux normes d’admission établies par règlement par le conseil d’administration et soumises pour ratification à l’assemblée générale, auquel le conseil d'administration, sur demande à cette fin, peut accorder le statut de membre associé.

Membre affilié :
Est membre affilié de l’association toute personne morale ou regroupement de personnes morales dont les objectifs principaux sont la promotion et la diffusion de spectacles dans le domaine des arts de la scène, œuvrant à l’extérieur du territoire du Québec, souscrivant aux buts et aux activités de l’association et se conformant aux présents règlements et aux normes d’admission établies par règlement par le conseil d’administration et soumises pour ratification à l’assemblée générale, auquel le conseil d'administration, sur demande à cette fin, peut accorder le statut de membre affilié.

9. Tarifs de cotisation
	Membres actifs 

Selon les revenus annuels de billetterie incluant les abonnements, les spectacles d'été, les Grands Explorateurs et la location de salle (excluant le cinéma) ou les cachets versés
 (cv), soit :

• 150 $ si l’organisme a moins de 50 000 $ de revenus ou de cv. 

• 250 $ entre 50 000 $ et 100 000 $ de revenus ou de cv.

• 350 $ entre 100 000 $ et 200 000 $ de revenus ou de cv.

• 450 $ entre 200 000 $ et 300 000 $ de revenus ou de cv.

• 550 $ entre 300 000 $ et 400 000 $ de revenus ou de cv.

• 650 $ entre 400 000 $ et 500 000 $ de revenus ou de cv.

• 750 $ entre 500 000 $ et 1 000 000 $ de revenus ou de cv.

• 850 $ si l’organisme a plus de 1 000 000 $ ou de cv.
	
	Membres associés - Réseaux

• 300 $ si 75 % des membres du réseau, parmi les membres admissibles, sont membres actifs de RIDEAU

• 600 $ si entre 50 % et 75 % des membres du réseau, parmi les membres admissibles, sont membres actifs de RIDEAU

• 900 $ si moins de 50 % des membres du réseau, parmi les membres admissibles, sont membres actifs de RIDEAU

Membres affiliés
Un tarif fixe de 250 $.




	Vous devez obligatoirement joindre à votre demande les documents suivants :
· les états financiers de la dernière année financière

· votre programmation des deux dernières années

· le plan de la salle 

· la fiche technique
	
	Faire parvenir votre demande d’adhésion à :
Érika Palmer

Adjointe à la direction générale

RIDEAU

1550, boulevard Saint-Joseph Est

Montréal (Québec)  H2J 1M7



	Pour renseignements :

Érika Palmer

Téléphone : (514) 598-8024, poste 223

Télécopieur : (514) 598-8353

Courriel : epalmer@rideau-inc.qc.ca
Site : www.rideau-inc.qc.ca


Par la présente, nous demandons à adhérer au Réseau indépendant des diffuseurs d’événements artistiques unis (RIDEAU) à titre de membre actif  FORMCHECKBOX 
 , de membre associé  FORMCHECKBOX 
 ou de membre affilié  FORMCHECKBOX 

Le (la) soussigné(e) confirme l'exactitude des renseignements fournis dans la présente fiche et permet à RIDEAU de les publier.

_     _______________________________________________
____     _______________

                                         Signature de la personne autorisée


                        Date

� Les cachets versés doivent être considérés dans le cas de diffuseurs de programmations offertes gratuitement au public �(ex : festival, maison de la culture)





